
MOULIN A HUILE DE VELAUX 
 

Conditions obligatoires d'adhésion à la coopérative oléicole. 

Nombre de parts que vous devez acquérir si vous apportez : 

Moins de 100 kg………………1 part. De 301 à 400 kg………….……4 parts. 

De 101 à 200 kg……………..2 parts. De 401 à 500 kg……………….5 parts. 

De 201 à 300 kg …………...3 parts. Plus de 600 kg…………………..6 parts. 

Au-delà de 600 kg, aucune part supplémentaire n’est nécessaire. 

Le nombre de parts est révisable chaque année. Il est calculé en fonction de 

la moyenne sur cinq ans du poids d'olives apportées. 
 

Tarification pour la Campagne 2009-2010 

Droit d’entrée  20 €  :  Seulement la Première Année 

Coût de la part  10 €  :  Seulement la Première Année                                                
Frais de gestion   6.50 € TTC *   
Seuls les frais de gestion sont annuels, le droit d'entrée et le nombre 

de parts sont uniques (sauf en cas de révision du nombre de parts). 
 

Coûts de la trituration : 
• Tradition                    0,48 € TTC le kg d'olives. * 
• AOC (huile vendue au moulin)         0,48 € TTC le kg d'olives. 

• A façon : AOC et non AOC             0,55 € TTC le kg d'olives. 

• Cotisation AFIDOL                        0,14 € HT le kg d’huile produit. * 
• remise de 5 % entre 5 à 8 tonnes. 

• remise de 10 % au-delà de 8 tonnes. 
 

Pour le travail à façon, un apport minimum de 350 kg en une seule 
pesée est exigé. Obligation de prendre RDV 48h à l’avance. L’huile 
sera restituée sous 15 jours maximum. 
 

La fourniture d’emballage neuf obligatoire lors de la livraison de l’huile 

est incluse dans le coût de la trituration. La date de distribution de 

votre huile vous sera confirmée par courrier dans le quel figureront 
les rendements en huile établis par périodes homogènes. 
 

* A payer tous les ans 

Le moulin à huile de Velaux est une coopérative agricole.  
Pour y faire triturer vos olives, vous devez obligatoirement être 
coopérateur.  
Pour cela, vous devez vous acquitter d’un droit d’entrée et d’un 
nombre de parts correspondant à vos apports d’olives. 
Voir conditions au verso. 

 

Je soussigné :  

 

Nom       : ……………………………………………………………………………………………………… 

Prénom    : …………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse  : …………………………………………………………………………………………………….. 

    : …………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal  : ……………………………..  Ville : ………………………………………………………. 

Téléphone         : …………………………………………………………………………………………………… 

E-Mail                 : …………………………………………………………………………………………………… 

Déclare avoir pris connaissance et accepte les conditions d'apport et de 

trituration d'olives à la coopérative oléicole de Velaux. 
 

Date : ………………………… Signature précédée de la mention lu et approuvé. 
 

 
 

 
Coopérative Oléicole de Velaux 
Chemin du Moulin Neuf   13880 Velaux 

Tél: 04.42.46.31.07   Fax : 04.42.74.37.76 

Site internet : www.moulindevelaux.com      E-mail : contact@moulindevelaux.com 
Ouvert du lundi après-midi au samedi de 9h à 13h et de 14h à 19h.  


